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patrimoine culturel à caractère religieux et ce, condition- 
nellement	à	la	signature	d’une	convention	d’aide	financière	
substantiellement conforme au projet de convention joint  
à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

74959

Gouvernement du Québec

Décret 757-2021, 2 juin 2021
Concernant la nomination d’une membre du 
conseil d’administration de l’Université du Québec en 
Outaouais

Attendu	qu’en vertu du paragraphe f de l’article 32 
de la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1) les 
droits et pouvoirs d’une université constituante sont exer-
cés par un conseil d’administration composé notamment 
d’un diplômé de l’université constituante, nommé pour 
trois ans par le gouvernement sur la recommandation du 
ministre, après consultation des associations de diplô-
més de cette université constituante ou, s’il n’existe pas 
de telles associations, après consultation de l’université 
constituante concernée;

Attendu	qu’en vertu de l’article 37 de cette loi, dans 
le cas des membres visés aux paragraphes b à f de l’arti- 
cle 32, toute vacance est comblée en suivant le mode de 
nomination prescrit pour la nomination du membre à 
remplacer;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 936-2018 du 
3 juillet 2018 madame Chrystine Loriaux était nommée 
membre du conseil d’administration de l’Université du 
Québec en Outaouais, qu’elle a démissionné de ses fonc-
tions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

Attendu	que l’Association des diplômés et diplômées 
de l’Université du Québec en Outaouais a été dissoute le 
21 juillet 2020;

Attendu	que le conseil d’administration de l’Université 
du Québec en Outaouais a été consulté;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Enseignement supérieur :

Que madame Sylvie Charette, directrice des ventes 
et des partenariats, Le Droit, soit nommée membre du 
conseil d’administration de l’Université du Québec en 

Outaouais, à titre de personne diplômée de cette univer-
sité, pour un mandat de trois ans à compter des présentes, 
en remplacement de madame Chrystine Loriaux.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

74960

Gouvernement du Québec

Décret 758-2021, 2 juin 2021
Concernant l’autorisation de conférer un statut  
provisoire de protection à un territoire situé dans la 
région de Montréal à titre de paysage humanisé projeté 
de L’Île-Bizard, de dresser le plan de cette aire et d’établir 
son plan de conservation

Attendu	 que, en vertu du paragraphe 4° du  
premier	alinéa	de	l’article	65	de	la	Loi	modifiant	la	Loi	sur	
la conservation du patrimoine naturel et d’autres dispo-
sitions (2021, chapitre 1), les articles 27, 29 à 31 et 33 de 
la Loi sur la conservation du patrimoine naturel (chapitre 
C-61.01), tels qu’ils se lisent le 18 mars 2021, continuent 
de s’appliquer au projet de paysage humanisé projeté de 
L’Île-Bizard;

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 27 de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel, 
tel qu’il se lit le 18 mars 2021, dans le but de protéger un 
territoire en vue de la constitution d’une nouvelle aire pro-
tégée, tel un parc, le ministre de l’Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques, avec l’approba-
tion du gouvernement, dresse le plan de cette aire, établit 
un plan de conservation pour celle-ci et lui confère un 
statut provisoire de protection à titre de réserve aquatique, 
de réserve de biodiversité, de réserve écologique ou de 
paysage humanisé projeté;

Attendu	que, dans le but de protéger un territoire 
situé dans la région de Montréal, présentant des caracté-
ristiques uniques dans un contexte habité et agricole, et 
plus particulièrement dans le but de protéger et maintenir 
la biodiversité et les ressources naturelles et culturelles 
de ce territoire, en vue de lui accorder subséquemment 
un statut permanent de protection, il y a lieu d’autoriser 
le ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques à lui conférer un statut provi-
soire de protection à titre de paysage humanisé projeté de 
L’Île-Bizard, à dresser le plan de cette aire et à établir son 
plan de conservation;
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Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques :

Que le ministre de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques soit autorisé à confé-
rer à un territoire situé dans la région de Montréal un 
statut provisoire de protection à titre de paysage humanisé 
projeté de L’Île-Bizard, à dresser le plan de cette aire et à 
établir son plan de conservation.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

74961

Gouvernement du Québec

Décret 759-2021, 2 juin 2021
Concernant la délivrance d’une autorisation à 
Complexe Enviro Connexions ltée pour le projet 
d’agrandissement du lieu d’enfouissement technique, 
section sud-ouest du secteur nord, situé sur le territoire 
de la ville de Terrebonne

Attendu	que	la	Loi	modifiant	la	Loi	sur	la	qualité	de	
l’environnement	afin	de	moderniser	le	régime	d’autorisa-
tion	environnementale	et	modifiant	d’autres	dispositions	
législatives notamment pour réformer la gouvernance du 
Fonds vert (2017, chapitre 4) a été sanctionnée le 23 mars 
2017;

Attendu	que, en vertu de l’article 310 de cette loi, cer-
taines dispositions de celle-ci relatives au nouveau régime 
d’autorisation environnementale sont entrées en vigueur le 
23 mars 2018, notamment les articles 17 à 25 concernant 
l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement 
de certains projets;

Attendu	que la sous-section 4 de la section II du 
chapitre IV du titre I de la Loi sur la qualité de l’envi-
ronnement	 (chapitre	Q-2),	 telle	que	modifiée,	prévoit	
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement pour la réalisation de certains projets de 
construction, ouvrages, activités, exploitations ou travaux 
exécutés suivant un plan ou un programme, dans les cas 
prévus par règlement du gouvernement;

Attendu	que le paragraphe u.1 du premier alinéa 
de l’article 2 du Règlement sur l’évaluation et l’examen 
des impacts sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 23), en 
vigueur avant le 23 mars 2018, assujettissait à la procédure 
d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement 
notamment l’établissement ou l’agrandissement d’un lieu 

d’enfouissement technique visé à la section 2 du chapi- 
tre II du Règlement sur l’enfouissement et l’incinération de 
matières résiduelles (chapitre Q-2, r. 19) servant en tout ou 
en	partie	au	dépôt	définitif	d’ordures	ménagères	collectées	
par une municipalité ou pour le compte de celle-ci;

Attendu	que le Règlement sur l’évaluation et l’examen 
des impacts sur l’environnement a été remplacé par le 
Règlement relatif à l’évaluation et l’examen des impacts 
sur l’environnement de certains projets (chapitre Q-2,  
r. 23.1);

Attendu	que l’article 34 de la partie II de l’annexe 1 
du Règlement relatif à l’évaluation et l’examen des impacts 
sur l’environnement de certains projets assujettit à la pro-
cédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environ-
nement les projets d’établissement ou d’agrandissement 
d’un lieu d’enfouissement technique visé à la section 2 du 
chapitre II du Règlement sur l’enfouissement et l’inciné-
ration de matières résiduelles, à l’exception d’un lieu dont 
l’usage est réservé exclusivement pour l’enfouissement 
des matières résiduelles issues d’un procédé industriel;

Attendu	que	l’article	291	de	la	Loi	modifiant	la	Loi	
sur	la	qualité	de	l’environnement	afin	de	moderniser	le	
régime d’autorisation environnementale et modifiant 
d’autres dispositions législatives notamment pour réfor-
mer la gouvernance du Fonds vert prévoit, entre autres, 
que tout projet pour lequel la procédure d’évaluation et 
d’examen des impacts sur l’environnement est en cours 
le 23 mars 2018 se poursuit suivant la procédure établie 
selon les nouvelles dispositions de la sous-section 4 de la 
section II du chapitre IV du titre I de la Loi sur la qualité 
de l’environnement;

Attendu	que Complexe Enviro Progressive ltée a 
transmis au ministre du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques un avis de projet, le 30 novembre 2016, et ce, 
conformément aux dispositions de l’article 31.2 de la Loi 
sur la qualité de l’environnement, tel qu’il se lisait avant le 
23 mars 2018, relativement au projet d’agrandissement du 
lieu d’enfouissement technique, section sud-ouest du sec-
teur nord, situé sur le territoire de la ville de Terrebonne;

Attendu	que Complexe Enviro Connexions ltée a 
transmis à la ministre de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques une étude d’impact 
sur l’environnement, le 7 décembre 2018, et que celle-ci 
l’a rendue publique le 19 décembre 2018, conformément à 
l’article 31.3.2 de la Loi sur la qualité de l’environnement;

Attendu	que Complexe Enviro Connexions ltée a 
transmis, le 16 avril 2021, la déclaration exigée en vertu de 
l’article 115.8 de la Loi sur la qualité de l’environnement;


	droits2: 


